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LE COMMERCE MARITIME 
DE L'ALGÉRIE 

Peux conditions sont également né-
cessaires pour que la mise en valeur 
de l'Algérie atteigne le développement 
auquel elle est en droit de prétendre. 
Il faut, d'une part que les moyens de 
communication intérieure, que l'outil-
lage des transports terrestres soient 
améliorés, enfin que les diverses par-
ties de la colonie soient misesen rap-
port les unes avec lés autres et que 
toutes aient des voies d'accès faciles 
vers la côte. 

Nous avons vu que M. Jonnart s'était 
préoccupé de cette question. Il en si-
gnalait récemment l'importance dans 
son discours aux délégations finan-
cières, 11 est revenu sur ce sujet dans 
l'allocution qu'il a adressée ces jours 
derniers aux ministres de l'intérieur 
et des travaux publics. Il a insisté sur 
la nécessité d'unifier les tarifs, d'amé-
liorer les conditions d'exploitation et 
de remédier à la situation bizarre de 
certaines lignes de chemins de fer 
dont les concessionnaires ont plus 
d'avantage à ne pas transporter qu'à 
avoir un trafic. 

. On sait, d'autre part, que l'un des 
buts du voyage du ministre des tra-
vaux publics est l'étude des moyens 
de mettre le Sud-Algérien en commu-
nication avee la côte et la mise à exé-
cution d'une réforme qui augmentera 
l'autonomie de l'Algérie en remettant 
au gouvernement général le service 
des chemins rattaché jusqu'ici à la 
métropole. 
HMais l'Algérie ne produit pas seule-
ment pour sa consommation et ce 
n'est pas ches ses voisins du Maroc 
ou de la Tripolitaine qu'elle peut cher-
cher un débouché bien important pour 
îes produits agricoles, les bestiaux et 
les vins qui constituent la majeure 
partie de sa production. Par sa situa-
tion géographique, sa grande voie de 
communication avec le dehors est la 
mer ; elle a besoin, aussi bien au 
point de vue militaire que dans l'inté-
rêt de son commerce, d'avoir des 
ports bien outillés, 

A cet égard, l'initiative privée a très 
efficacement secondé les efforts des 
pouvoirs publics. L'Algérie compte 
dix-huit ports, dont les principaux 
sont ceux d'Alger, d'Oran, de Bougie, 
de Philippeville et de Bône. Dans la 
plupart d'entre eux. les Chambres de 
commerce ont contribué pour une 
large part aux améliorations qui ont 
été réalisées et elles ont poursuivi 
leur œuvre avec une remarquable 
persévérance. A peine libérées des 
obligations contractées par elles pour 
l'exécution d© certains travaux, elles 
ont fait de nouveaux emprunts au de 
nouvelles avances en vue de donner 
au transit de nouvelles facilités. 

C'est ainsi qu'à Qran, la Chambre 
de commerce a fait installer et entre-
tient de fortes grues, qu'elle a fait éta-
blir des voies ferrées pour desservir 
îes docks, construire sur les quais 
neuf grands magasins destinés à lo-
ger les marchandises qui transitent 
par le port, tant à l'importation qu'à 
l'exportation et qu'elle poursuit le pro-
jet de création d'un nouveau bassin à 
t'est du port actuel pour lequel la dé-
pense prévue est d'environ dix-huit 
millions. 

A Alger, ta Chambre de commerce, 
les Compagnies de transport, les So-
ciétés industrielles ont également 
poursuivi, depuis de longues années, 
des travaux d'amélioration qui sont 
considérables. Il reste, cependant, 
beaucoup à faire pour que le. port 
soit dans des conditions satisfaisan-
tes. On a peine à croire que les cales 
de radoub, qui sont un organe de 
première importance et qui ont coûté 
einq millions ont été établies de telle 
façon qu'elles sont inaccessibles aux 
navires par les gros temps,, le ressac 
rendant la manœuvre des portes im-
possible. L'insuffisance des fonds ne 
permet pas aux navires d'accoster à 
quai. Les embarquements et les dé-
barquements doivent s'effectuer à 
l'aide de chalands d'une jauge 
moyenne de cent tonneaux et qui 

sont au nombre de 390. Ils encom-
brent le port et gênent l'évolution des 
navires, ce qui est un premier et 
grave inconvénient auquel il faut 
ajouter le retard et l'augmentation 
de frais qu'entraînent ces manuten-
tions supplémentaires, ainsi que les 
risques d'avarie auxquels elles ex-
posent les marchandises. De 1884 à 
1898, les iravaux du port avaient 
coûté quarante-six millions et demi. 
De, nouvelles améliorations sont en 
voie d'exécution dans la baie de 
l'Agha ; tout permet, d'espérer qu'ils 
seront terminés et que, en dotant 
Alger d'un arrière-port étendu, ils en 
feront une place maritime de premier 

s ordre. 
) Les Chambres de commerce des 
j ports secondaires ne sont pas non 

plus restées inactives. De même que 
le gouvernement général, les com-
merçants savent assez combien la 
facilité des communications importe 

î au développement de l'Algérie pour 
négliger ee qui peut augmenter son 
mouvement d'échanges. Ce mouve-
ment est très actif, puisque, d'après 
les documents publiés par l'adminis-
tration des Douanes d'Algérie, les 
relations commerciales avec la mé-
tropole ont exigé, en 1904, l'emploi de 
3-590 navires jaugeant 3.192.124 ton-
neaux. 

Les chiffres de 1903 avaient été 
3.792 navires et 3.110.795 tonneaux. 
La décroissance du nombre de navi-
res est la conséquence des grèves de 
Marseille et du monopole réservé au 
pavillon français pour assurer les 
communications entre la France et 
l'Algérie, Dans une note adressée 
l'aunée dernière au président du 
conseil, M. Jonnart reconnaissait 
que, grâce à ee monopole, nous 
étions, en temps ordinaire, mal servis 
et qu'en outre, cela coûtait très cher. 
Qu'une crise se produise, grâce au 
monopole, nous ne sommes plus 
servis du tout et cela coûte plus cher. 
Les producteurs dont les marchan-
dises sont restées en souffrance et 
ont pourri sur les quais d'Alger en 
savent quelque chose. 

Les navires chargés expédiés di-
rectement de l'Algérie à destination 
des autres colonies françaises ou de 
pays étrangers et vice versa, ont ef-
fectué, en 1904, 3.639 voyages, soit 
65 de plus qu'en 1903. Dans ce trafic, 
la part du pavillon français n'a été 
que de 20%. Elle était de 21% en 
1903, de 22 % en 1902 et de 28 % en 
1901. Il y a donc une diminution 
constante et rapide qu'il ne dépend 
pas de l'Algérie d'enrayer, mais qui 
ne laisse pas d'être un symptôme in-
quiétant pour l'avenir de notre marine 
marchande. Le Parlement a fait de 
gros sacrifices pour encourager celle-
ci et la protéger. Peut-être eût-elle eu 
plus d'avantage à un autre régime. 

contre la présence de M. Paillot, com-
missaire du gouvernement. 

Il raconte que ce fonctionnaire l'aurait 
fait Acrouer, les menottes aux mains, 

M. Rouvier répond à M. de Dion que 
le gouvernement n'avait pas à s'incliner 
devant, les menaces proférées par M. de 
Dion contre M. Palliot. 

M. Chaumié défend M. Paillot qui a 
fait son devoir de magistrat. 

M. Rouanet s'associe aux protesta-
tions de M. de Dion, car il s'agit de la 
dignité des députés. 

M Gerville Réacho dépose un ordre 
du jour tendant à inviter le gouverne-
ment à faire respecter en toutes circons-
tances, les prérogatives parlementaires 
pour assurer l'indépendance de la repré-
sentation nationale. 

Cet ordre du jour est voté à l'unani-
mité. 

La discussion entre MM. Laflerre et 
Rassimbaud reprend de plus belle : mais 
l'incident est vite clos et les 6 premiers 
articles du budget de la justice sont 
yotés. 

Et la séance est levée» 
Séance du 15 Novembre {matin) 

PRÉSIDENCE DE M. DOUMER 
La Chambre continuant la discussion 

du projet de loi sur les retraites ouvriè-
res a entendu la fin du discours de M. 
Henry Michel, qui a très vivement cri-
tiqué le système adopté par la commis-
sion. 

Il dépose un contre projet'qui est com-
battu par MM. Gueysse et Pueeh. 

Séance de l'après-midi 
La Chambre revient au budget de la 

justice. 
Sur le chapitre 7, M. Honoré Leygues 

fait voter le projet de création d'une 3« 
chambre à la cour d'appel de Toulouse. 

M. Steeg demande à la Chambre de 
s'occuper de sa proposition de loi tendant 
à modifier l'article 343 du code d'instruc-
tion criminelle. 

M. Cruppi soutient la demande de M. 
Steeg et la Chambre renvoie à lundi la 
discussion de cette proposition. 

M. Ferrette demande quelles garan-
ties le garde des sceaux a exigé des can-
didats aux postes de greffier auprès des 
nouvelles justices de paix créées en 
vertu de la loi nouvelle. 

M - le garde des sceaux donne toutes 
explications demandées et l'incident est 
dos. 

Les articles 10 à 15 sont votés. 
M. Grousseau dépose un projet de ré-

solution relatif à l'ordonnancement des 
avances faites aux liquidateurs des biens 
des congrégations. 

Le projet de résolution est repoussé. 
Et la séance* esit levée. 

Sénat 

Chambre des Députés 
Séance du 14 Novembre {matin) 

PRÉSIDENCE DE M. DOUMER 

La Chambre, ainsi que nous l'avons 
annoncé jeudi, dans nos « Dépêches » a 
continué ia discussion des retraites ou-
vrières et a rejeté les contre-projets 
Gaillard-Bancel et Dubuisson. 

Séance de lyaprèa~midi 
La Chambre reprend la discussion du 

budget de la justice. 
M. Bouveri signale une brochure in-

titulée les Grenouilles dans laquelle il 
est fait mention d'un jugement du tri-
bunal de Chàlon-sur-Saône qui consti-
tuerait un acte de forfaiture. 

M. Chaumié proteste contre l'inter-
vention de M. Bouveri. 

M. Bouveri demande qu'une commis-
sion de 33- membres soit nommée pour 
rechercher si les attaques contre la ma-
gistrature sont justifiée. 

M. Lafferre proteste au sujet d^i'ncri-
minations portées par M. Razimbaud con-
tre ïe procureur général de Nîmes qui se 
serait laissé influencer par des raisons 
politiques dans un© affaire de justice. 

M Latferre dit que ce système d'in-
crimination doit être condamné. 

M. de Dion vient lui aussi protester 

Séance êu 14 Novembre 1905 
PRESIDENCE DE M. FALLIÈRES 

Le Sénat vote des crédits supplémen-
taires ayant pour objet la réduction à 9 
heures de la journée du travail1 dans les 
manufactures de l'Etat. 

Une longue discussion s'engage au 
sujet de la réduction de Î0.0OO francs 
sur les crédits alloués : M. Rouvier de-
mande le rétablissement de ees IO.CO0 
francs. 

Après discussions satisfaction est don-
née et le projet de loi est voté. 

Le Sénat revient à la discussion sur 
la séparation, M. Halgan combat le pro-
jet : M. Boudenoot, au contraire se dé-
clare partisan ê* la séparation qui, èit~ 
il. doit être faite et promulguée avant 
ta 1M janvier. 

M. de: Lamarzell® eombat lo projet, 
naaia la suite de la discussion est reBvo-
yéeàjeudi. 

Et la séanee est levé». 

MOTS DE, LA FIN 

Mme Grêtinot à une de ses amies : 
— A propos-, et le parapluie que je 

vous ai prêté 9 
— Impossible à snoldeleretreaver; 

j'ai dû l'oublier quelque part. 
— Eh bien 1 gardez-le, je vous en 

fais cadeau. 

La révolution en Russie 
La Constitution 

Conformément à l'intention mani-
festée par l'empereur dans le mani-
feste «lu 30 octobre d'étendre le droit 
de vote aux classes de la population 
qui, jusqu'à présent, ne l'avaient pas 
eu, le conseil des ministres élabo-
re actuellement un projet conçu dans 
dans ce sens et dont la publication 
doit avoir lieu le plus tôt possible. 
Les élections à la Douma d'empire 
auront lieu aussitôt après la publica-
tion. 

Insurrection à Vladivostock 
Le bruit court qu'une insurrection a 

éclaté à Vladivostock et que des com-
bats sanglants ont eu lieu dans les 
rues de la ville. Les colonies étrangè-
res ont demandé à leurs gouverne-
ments d'envoyer des navires de guer-
re pour les protéger, 

VAskold et les autres navires rus-
ses qui sont à Fou-San ont ajourné 
leur départ. 
Graves événements dans la Pologne. 

Le comte Witte a définitivement 
rompu les négociations avec les délé-
gués polonais. La population, aveu-
glée par les belles phrases de la re-
constitution de la vieitle Pologne, a 
suivi en masse les séparatistes. Des 
comités de salut public se forment 
dans toutes les villes de Pologne et 
lancent des appels pour organiser des 
milices armées. 

De son côté, le gouvernement russe 
a pris des mesures d'une rigueur ex-
ceptionnelle. Le général gouverneur 
convoqua les autorités et les repré-
sentants polonais, et leur déclara 
qu'ayant reçu du gouvernement des 
ordres très précis et très stricts, il 
conseille aux Polonais de se soumet-
tre et d'oublier leurs projets sépara-
tistes. Toutes manifestations et réu-
nions sont interdites, et seront disper-
sées par la force armée. 

Une dépêche de Berlin dit ; 
« On signala de la Pologne alleman-

de un cas étrange de grève, qui est 
considéré comme un contre-coup du 
mouvement nationaliste de la Polo-
gne russe. Dans une mine de char-
bon, quinze cents ouvriers ont quitté 
le travail. Ils sont tous Polonais et en 
dehors d'une augmentation de 15 o/o 
des salaires et de la journée do dix 
heures, ils deman Jent que l'allemand 
soit aboli comme langue officielle dans 
la mine et que ïa défense de parler 
polonais dans leurs rapports avee 
leurs supérieurs pendant leur travail, 
soit retirée. Dans d'autres mines, on 
se prépare à suivre cet exemple. »• 

Exécution des meneurs 
Le Conseil de guerre siégeant de-

puis lundi, a terminé la première 
partie du procès des meneurs et 
des principaux auteurs de la révol-
te. II a condamné à mort cent quaran-
te-trois hommes, dont une partie fut 
graciée par le ezar. Le reste fut exé-
eutéséan ce tenante. Plusdetrois cents 
ontétêcondamnésaux travaux forcés. 

Le conseïï s ensuite eommeneê le 
procès des accusés dont îes fautes 
n'entraînent pas la peine capitale. 

Une tentative intéressante 

La Commune de Brinon-sur-Saul-
dre (Cher),, située en pleine Sologne, 
est une des plus vastes de France ; 
elle occupe, en effet,, 11,704 hectares 
de superficie, dont environ 135-hecta-
res sont des biens conamunaMX 

Ces « communaux »„ la plupart 
inculte», étaient loués à différents fer-
miers, pour un revenu de 2.300 fr. 

Le maire de Brinon, M. Halaire, 
eut. l'idée de vendre environ cinq hec-
tares de biens communaux, moyen-
nant 28.000 fr., d'emprunter à la 
caisse nationale des retraites 25.000 
fr. remboursables en trente annuités, 
et d'employer eette somme de 53.000 
fr. à la construction de sept fermes 
modèles, réparties sur les différents 
terrains appartenant à la commune. 

Ces fermes, louées pour douze an-
nées depuis le 1er novembre, assure-
ront au budget communal un revenu 
de 5.000 fr. 

Le conseil municipal de Brinon a 
dénommé l'une des fermes « Commu-
nal Louis-Pauliat », du nom du séna-
teur du Cher, conseiller général du 
canton ; la seconde « Communal Hen-
ry-Maret », en l'honneur du député 
de l'arrondissement, et la troisième 
« Communaux Halaire », en souve-
nir du maire promoteur de l'exploita-
tion. ' 

Les autres fermes porteront les 
noms de Communaux de la Démocra-
tie, de la Libre-Pensée, des Droits de 
l'Homme et de la Liberté. 

La Mode 
Des discussions, d'ailleurs courtoi-

ses, se sont élevées ces jours-ci dans 
les journaux au sujet de la mort de 
M. Person. 

Quand je dis qu'on a discuté à pro-
pos de la mort de cet honnête cito-
yen, c'est une mauvaise manière de 
m'expriœer. 

Le décès de M. Person est indénia-
ble et personne n'a émis le moindre 
doute le concernant. 

Du reste, ce n'était pas une person-
nalité que M. Person. Il vivait tranquil-
lement dans son coin, modeste et sim-
ple, sans faire de bruit. II a succom-
bé de même, et le cours des événe-
ments n'a pas été troublé. 

Pourtant, cet homme ignoré avait le 
droit de revendiquer, paraît-il, un 
étonnant titre de gloire. 

Les uns affirment, en effet, tandis 
que d'autres le contestent, qu'il fut 
l'inventeur de cet extraordinaire ins-
trument de coquetterie féminine con-
nu sous le nom à- jamais célèbre de 
crinoline. 

C'est M. Person qui eut l'idée de 
cette épouvantable cage, qui mit en 
joie les humoristes et nous valut des 
avalanches de dessins comiques. 

On lui devait bien une chronique 
nécrologique dans les journaux. 

Or* ceci ramène l'attention des phi-
losophes de ma trempe sur la facilité 
vraiment merveilleuse avec laquelle 
le sexe aimable accepte les fantaisies 
les plus saugrenues de ee tyran qu'on 
appelle la mode. 

Des femmes qui ne voudraient pas 
consentir à leurs maris des conces-
sions inoffensives et raisonnables, 
courbent la tête sans mot dire quand 
il s'agit de céder aux prescriptions de 
la mode f 

La mode 1 
C'est une réponse définitive et sans 

appel. 
— Mais, ma chère amie, c'est af-

freux, ce nouveau chapeau I Ces mo-
dèles de robes sont ridicules I Tu pleu-
rerais de rage si, demain, à ton réveil, 
tu te voyais fabriquée de cette façon. 

— C'est vrai ! 
— Alors ? 
— C'est la mode 1 
On parle de l'émancipation des fem-

mes. 
J'estime que tant qu'elles n'auront 

ni le courage, ni le bon sens de se 
révolter contrôles modes absurdes, 
elles ne seront pas émancipées. 

Jadis, M. Person l'a bien prouvé 1 

Ë 

LA CHAISE PLONGEANTE 

On ne sait plus comment attirer les 
étrangers, là où ces bipèdes sont con-
sidérés comme un agréable élément 
de prospérité. 

La nature est connue,, et les « at-
tractions locales », à force d'être réé-
ditées tous les ans, finissent par ne 
plus provoquer aucune espèce de cu-
riosité. 

Pourtant, si mes occupations de 
plus en plus nombreuses m'en don-
nent le loisir, j'irai bientôt faire un 
tour du côté de Jersey, pour y assis-
ter au supplice de la chaise plon-
geante. 

Il paraît, en effet, que pour punir 
les femmes qui dépassent les bornes, 

cependant si larges, de la permission 
qu'elles ont de quereller et d'agacer 
les maris, les autorités du lieu se 
proposent de rétablir ce genre de 
châtiment. 

En quoi consiste-t-il î 
Rien de plus simple 1 Et si jamais 

quelqu'un faillit attraper une solide 
méningite, ce ne fut pas, assurément, 
le facétieux gaillard qui inventa la 
chaise plongeante. 

Expliquons comment on procédait 
autrefois, en Angleterre, pays qui eut 
le monopole de cette curieuse coutu-
me. Une chaise était placée sur le 
bord d'une rivière ; on y installait 
avec beaucoup d'égards, mais solide-
ment, la malade ; on roulait la chaise 
vers une sorte de jetée surplombant 
la rivière à l'aide d'une poulie, on 
descendait prestement la chaise jus-
qu'au fond de l'eau j on la relevait 
pour l'immerger encore autant de 
fois que l'exigeait la gravité du cas. 

Le nombre des femmes querelleu-
ses et bavardes devait être alors 
moins considérable qu'aujourd'hui, 
car on ne comptait guère qu'une 
chaise plongeante par paroisse ; mais 
chaque paroisse avait la sienne. L'u-
sage en remontait à une très haute 
antiquité. La chaise plongeante est 
mentionnée dans l'un des plus an-
ciens recueils de coutumes comme 
« l'un des sept moyens les plus sévè-
res de la correction >. 

Telle est l'institution que les gens 
de Jersey se proposent de restaurer. 

Faut-il que les femmes soient terri-
bles dans ce pays î 

A moins que ce ne soit un simple 
truc pour attirer du monde, grâce au 
concours d'une « plongeuse * de bon-
ne volonté. 

C'est, ma foi, bien possible l 

INFORMATIONS 
Le scrutin d» liste 

On annonce que M. Jaurès doit 
prendre l'initiative d'une proposition 
tendant à décider qu'à l'avenir les dé-
putés seront élus au scrutin d» liste 
avec représentation proportionnelle. 

M.Jtibot aurait» dit-on, donné son 
adhésion à cette proposition. 

Délégation des gauches 
La délégation des gauches s'est 

réunie lundi. Tous les groupes de 
gauche, à l'exception du groupe so-
cialiste unifié, étaient représentés. 

Il a été procédé à un échange de 
vues qui n'a été suivi d'aueune féso* 
lution. 

La délégation, qui, on le sait, avait 
cessé de se réunir depuis plusieurs 
mois, a été d'avis qu'il convenait que 
les délégués des groupes de gauche 
se concertassent de nouveau à l'ave-
nir toutes les fois qu'un débat politi-
que serait annoncé. 

En ce qui concerne tes remanie-
ments apportés à la composition du 
Cabinet, les délégués ont, à une 
grande majorité, manifesté une opi-
nion favorable. 

Les député» des ports 
"ïoitte la journée, des négociations 

ont eu lieu entre 1© ministre* da la ma-
rine, les députés des ports et les dé-
légués des grévistes potfr arriver à 
une entente. 

Le ministre a promis d'examiner, 
avec bienveillance, toutes les revendi-
cations des ouvriers, mais à la con-
dition, que ce matin la rentrée dans 
les arsenaux fussent au complet. 

ML Ferrera, député du Var* doit 
adresser ce matin une question au 
ministre de l'intérieur qui l'accepte, 
sur le déploiement d'un trop grand 
nombre de troupes à Toulon à propos 
des grèves qui n'ont jusqu'ici donné 
lieu à aucun incident. 

Les radicaux socialiste* 
Le groupe radical-socialiste a tenu 

une réunion sous la présidence de M. 
Puech. 

M. Berteaux a fourni à ses collè-
gues des explications sur la situation 
politique etinaiUtaire, qui lui ont valu 



les plus chaleureuses félicitations de 
tous les membres présents. 

Le groupe a ensuite voté la résolu-
tion suivante : « Considérant que le 
gouvernement ne doit s'appuyer que 
sur des républicains de gauche et 
qu'il est décidé à suivre une politique 
de progèrs sociai et de réforme démo-
cratique a résolu de soutenir le cabi-
net. » 

MM. Berteaux, Baudin et Puech, 
ont été chargés de communiquer cet-
te résolution au président du conseil. 

Les instituteurs poursuivis 

Trente instituteurs et cinq institu-
trices faisant partie du Conseil d'ad-
ministration du Syndicat des insti-
tuteurs publics de la Seine étaient 
poursuivis mardi devant la neuvième 
chambre du tribunal correctionnel, 
sous la prévention d'avoir, étant fonc-
tionnaires publics, formé illégalement 
dans le département de la Seine, en 
1905, un Syndicat des instituteurs et 
institutrices publics de la Seine. 

A l'appel de la cause, le substitut 
Lescouve a demandé au tribunal de 
surseoir à l'examen de la cause. 

M. Cruppi, a-t-il dit, a déposé, hier, 
sur le bureau de la Chambre, au nom 
de la Commission des réformes judi-
ciaires, un projet de loi d'amnistie vi-
sant les délits et infractions à la loi de 
1884. 

Par déférence pour le Parlement, 
j'ai l'honneur de demander au tribu-
nal qu'il soit sursis à l'examen de la 
cause. 

M« René Renoult, au nom des insti-
tuteurs poursuivis, a pris acte de cet-
te déclaration du ministère public, en 
ajoutant que cette demande ne pou-
vait porter atteinte aux revendications 
de ces clients. 

Le tribunal a alors ajourné l'affaire 
sine die. 

La grève des ouvriers des arsenaux 

Ainsi que nous l'avons annoncé 
mardi, les ouvriers des arsenaux se 
sont mis en grève pour protester 
contre le renvoi de l'ouvrier Denjam, 
accusé d'avoir manqué de respect à 
ses supérieurs. 

Seulement ce n'est pas la seule re-
vendication qui soit présentée par les 
grévistes; ils ont ajouté à la demande 
de réintégration de leur camarade, la 
liste des revendications anciennes. 

Mardi, il n'y a eu aucun désordre, 
les manifestations qui ont eu lieu 
n'ont provoqué aucun incident grave. 

Voici le nombre exact des grévistes 
dans les arsenaux et établissements 
de l'Etat : 

Cherbourg, 390 grévistes sur 4.000. 
Brest, 607 sur 5.836. 
Lorient, 1.164 sur 4.603. 
Rochefort, 2.100 sur 2.600. 
Toulon, 6.100 sur 6.500. 
Ruelle, pas de grévistes. 
Indret, 296 sur 1.180. 
Guérigny, 373 sur 783. 
Ajoutons que l'ordre le plus parfait 

a régné partout dans la journée. 

Petites Nouvelles 

L'incident Brugère-Percin 

Au cours du Conseil des ministres 
qui s'est tenu mardi, le ministre de la 
guerre a fait connaître au conseil qu'il 
a réuni, dans son cabinet, M. le géné-
ral Brugère et M. le général Percin ; 
après échange d'explications, le géné-
ral Brugère a déclaré qu'il n'avait 
jamais eu l'intention d'offenser le gé-
néral Percin ; que, s'il avait vu le sa-
lut du général, il n'aurait pas man-
qué de le lui rendre, comme il l'a fait 
récemment. Dans ces conditions, le 
ministre a considéré que l'incident 
était clos. 

Le Conseil de guerre d'Oran a 
condamné à mort le soldat Yves Le-
jeune, pour voies de fait envers un 
supérieur. 

— Une délégation anglaise a remis 
lundi, à la ville de Paris, un morceau 
de bois provenant du vaisseau Victo-
ry, sur lequel fut tué l'amiral Nelson. 

— Le monument de l'empereur 
Guillaume 1er, à Nuremberg, a été 
inauguré mardi en présence de l'em-
pereur et de l'impératrice. 

— Dans sa séance de lundi, le 
Conseil municipal de Paris a voté la 
laïcisation de l'Hôtel-Dieu et de l'Hô-
pital Saint-Louis, qui étaient les deux 
derniers non laïcisés. 

— La Fédération générale des can-
tonniers s'est réunie ces jours-ci en 
son 4e Congrès; une scission se serait 
produite et les dissidents ont jeté les 
bases d'une nouvelle association « la 
Fédération Nationale ». 

REVUE DE LA PRESSE 
De M. Poisson, dans la France du 

Sud-Ouest : 

Et certes le prolétariat intellectuel 
est chose lamentable ; beaucoup de 
ceux qui, munis de diplômes, sont 
vaincus dans la lutte pour la vie, ins-
pirent la pitié et méritent souvent 
mieux ; mais le remède n'est pas où 
nos conservateurs sociaux le mettent : 
il est dans une éducation différente et 
une organisation sociale plus équita-
ble. 

Une éducation différente tout d'a-
bord. Ce qui explique l'échec d'un 
grand nombre de prolétaires intellec-
tuels, c'est qu'ils sont les victimes 
d'une illusion qu'on n'a rien fait pour 
dissiper en eux. Ils croient à la vertu 
propre de leur parchemin et parce que 
jusqu'ici le troupeau de ceux qui le 
possèdent s'est dirigé mécaniquement 
vers certaines professions dites libé-
rales, il suit le troupeau et il se trouve 
finalement « déclassé». Il ne peut pas 
faire autre chose, dira-t-on î Grave 
erreur. Ce n'est pas en vain que son 
esprit s'est formé, qu'il a reçu une 
culture supérieure. Si, avec cette 
culture qui lui donné une supériorité 
incontestable il acceptait les travaux 
en apparence moins relevés, il trou-
verait en lui une ingéniosité et un ac-
quis qui lui permettraient de se placer 
au premier rang. 

De Pierre et Paul dans la Dépêche : 
Que les ouvriers des arsenaux, par 

leurs discours et par leurs votes, 
fassent cause commune avec le pro-
létariat et qu'ils voient avec plaisir les 
progrès du socialisme et le prochain 
avènement d'un ordre social nou-
veau ; qu'en attendant, ils appuient 
de leur concours leurs camarades de 
l'industrie privée, et qu'ils se solida-

| risent avec eux dans leurs luttes con-
j tre le patronat égoïste, cela est trop 
I naturel pour qu'on y trouve à redire. 

Qu'ils approuvent et qu'ils secondent 
les travailleurs indépendants, c'est 
bien. Qu'ils les imitent, c'est uneautre 
affaire. 

A l'avis des socialistes et à l'avis 
de notre ami Jaurès, les fonction-
naires devraient avoir le droit « de se 
placer sur le même terrain et sur le 
même plan que la classe ouvrière ». 
Les espèces pourtant diffèrent ! Em-
ployé dans l'industrie libre, un ou-
vrier, qui est toujours à la veille d'un 
possible licenciement, peut, à son 
tour, refuser son travail. Employé de 
l'Etat, le fonctionnaire ne peut pas re-
fuser son labeur. Il ne le peut pas, en 
raison de la nature même du contrat 
qui le lie. Dans ce contrat, il y a 
d'abord la tacite promesse d'une amé-
lioration périodique de son sort par 
la voie de'l'ancienneté. Il y a ensuite 
et surtout le formel engagement de 
lui servir une retraite finale. Est-ce 
que ces deux stipulations, dont il a 
accepté et dont il doit recueillir le pro-
fit, n'impliquent pas, n'entraînent pas 
la continuité de ses services ? 
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Revue de la presse locale 

Le Quercinois n'est pas tendre pour 
son ami Marc Sangnier, le chef du 
Sillon, qui a commis le crime horri-
ble d'apposer sa signature à côté de 
celles de MM. de Pressensé, Clémen-
ceau, Anatole France, Buisson, etc. 
sur l'affiche intitulée « Pour nos alliés 
russes ». 

Par son drame, Par la Mort, M. 
Sangnier Lachaux a blessé la morale 
naturelle et la morale sociale. 

Par ses discours, plus sonores que 
nourris d'idées, il a faussé la concep-
tion sociale d'un grand nombre de 
jeunes ouvriers. 

Par sa lettre à Henri Vaugeois et 
son meeting sur l'armée et la Patrie, 
il a précisé ses regrettables erreurs 
sur le patriotisme et la Patrie. 

Dans sa conférence contradictoire 
avec Jules Guesde, il a amassé les er-
reurs historiques et les erreurs de 
langage. Dans ses journalières réu-
nions et dans sa revue, il fait preuve 
d'utopies malheureuses et d'un man-
que de psychologie complet. 

Par son affiche d'aujourd'hui, il se 
solidarise avec les anarchistes russes, 
chéris d'Hervé Nous le regrettons 
profondément. Sa punition est de voir 
son nom mêlé sur le placard avec 
ceux de Pressensé. insulteur de la re-
ligion, de Havet, promoteur du mou-
vement anticatholique dans l'école, 
de Buisson, l'adversaire de l'ensei-
gnement libre... Cela nous suffit... 
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i p le lumière s. T. p. 
Tel Malborought, le Réformateur — 

pardon M. Rougier ! — s'en va-t-en 
guerre, et mironton mironton miron-
taine, ne manque plus aucune occa-
sion de dauber sur MM. Costes et 
Talou. 

Ce n'est pas de l'entrefilet « Bienve-
nue ! » dont nous voulons parler ; 
mardi, ici même, on y a répondu ; 
c'est l'autre, «Un coup de balai s. v. p.» 
qu'il nous plaît de signaler. 

Dans cet entrefilet, l'auteur trouve 
moyen, après avoir énuméré les di-
vers nettoyages auxquels la voirie 
municipale devrait faire procéder, 
dans les rues de notre ville., d'attraper 
MM. Costes et Talou, de parler de 
mandat sénatorial, de la question 
des tramways, etc., etc. 

A quoi tout cela peut-il bien rimer ? 
que veut donc finir par prouver le 
Réformateur ? quel but poursuit-oh 
rue des Ecoles î 

Oh c'est simple, très simple. 
Le Réformateur — pardon, M. Rou-

gier ! — cherche tout bonnement à 
discréditer dans l'esprit des électeurs 
M. Costes, sénateur. 

Et pourquoi ? M. Costes n'est donc 
plus digne, d'après M. Rougier, de 
remplir un mandat politique ? Il a 
donc démérité?Sinon,quel est l'inté-
rêt que peut avoir M. Rougier à dau-
ber sur M. Costes ; celui-ci lui a-t-il 
refusé quelque service ? ? ? 

Et contre M. Talou ? Quel motif peut 
donc faire agir M. Rougier contre le 
distingué conseiller général de St-
Géry ? 

Lui en voudrait-il d'être encore, 
percepteur, alors que lui M. Rougier 
ne l'est plus î 

Querelle bizarre, querelle d'alle-
mand que tout celaet qu'il faut laisser 
pour compte à qui la soulève, à moins 
de dire bientôt tout ce qui se cache là-
dessous et quels intérêts mijotent 
dans cette cuisine politique si sombre, 
si obscure du Réformateur — nouvelle 
manière — où l'on finit par ne plus y 
distinguer la couleur des tabliers des 
marmitons. 

LOUIS BONNET. 

L'EAU A GAHOBS 
Une fois de plus, notre population 

a connu les désagréments des crues 
du Lot et notre municipalité a pu se 
rendre compte combien étaient ur-
gents les travaux de lanouveile cana-
lisation. 

C'est de tous les projets munici-
paux, celui qui détient le record de 
l'ancienneté, et c'est aussi celui qui 
intéresse le iplus les tous Cadurciens 
— sans exception. 

Il est temps que l'on s'occupe enfin 
de lui, et rien que de lui, si l'on veut 
aboutir vite et bien. 

Notre municipalité aura à cœur 
d'activer les travaux de canalisation, 
qu'il y a plus d'un an elle décida de 
faire exécuter. 

Elle a vu aujourd'hui les inconvé-
nients du manque d'eau et les diffi-
cultés considérables que provoque la 
distribution de l'eau au moyen de bar-
riques. 

Nous sommes certains, dès lors, 
que la municipalité fera le néces 
saire, ainsi que le demande notre 
confrère de la Dépêche, pour que 
l'emprunt soit voté par le Parlement, 
pour qu'une machine soit adjointe au 
château d'eau et pour que la cana-
lisation nouvelle soit établie, tout 
cela dans le plus bref délai possible. 

L. B. 

Compatriote 
""Notre compatriote, le capitaine 
Jouino-Gambetta, est nommé officier 
d'ordonnance de M. Etienne, ministre 
de la guerre. 

Enseignement primaire 
Par arrêté préfectoral sont nommés 

instituteurs et institutrices titulaires : 

M. Lamothe, de Saint-Germain à 
Saint-Chamarand ; 

Mme Robert, de Bégous à Cahors, 
rue du Lycée ; 

Mlle Jouffreau, de Cahors, rue du 
Lycée, à Cahors, rue Fénelon ; 

Mme Galey, d'Espédaillacà Bégous; 
Mile Paumés, adjointe à Albas, dé-

léguée à l'Ecole primaire supérieure 
de Montcuq ; 

Mlle Berthoumieux, de l'Ecole pri-
maire supérieure de Montcuq, délé-
guée à l'Ecole primaire supérieure de 
Saint-Céré. 

Sont nommés stagiaires : 
Mlle St-Affre, d'Espédaillac à Seuzac 

(Larnagol) ; 
Mlle Marty, de Seuzac à Espédaillac ; 
Mlle Puech, ex-déléguée provisoire, 

adjointe à Espédaillac ; 
Mlle Reygasse, ex-déléguée provi-

soire, adjointe à St-Cirgues ; 
Mlle Berthoumieux, de Martel à 

Gramat (adjointe) ; 
M. Coldefy, de Saint-Chamarand à 

Martel ; 
M. Bédué, de Gramat, adjoint à 

Saint-Germain ; 
M. Loudes, ex-surveillant d'école 

primaire supérieure, délégué provi-
soire à Saint-Hilaire. 

Société des sauveteurs du Lot 
Une assemblée générale des mem-

bres de cette Société aura lieu demain 
vendredi à 8 heures et demie du soir 
à l'hôtel de ville (salle des mariages). 

Présence indispensable. 

Comité antiphylloxériqne 
Le comité antiphilloxérique se réu-

nira le 18 novembre 1905 à 3 heures 
de l'après-midi dans une des salles 
de la Préfecture. 

Cie SINGER, Cahors, demande Voya-
geurs. Appointements fixes, Corn01". 

Nos DÉPÊCHES 
Télégrammes reçus Mer : 

Paris, 1 h. 30 soir. 

La grève des arsenaux 
La Préfecture maritime de Brest 

assure qu il y a seulement 750 gré-
vistes, mais la Bourse du Travail 
prétend que 1.500 ouvriers ont 
cessé le travail. 

Une nouvelle proclamation offi-
cielle donne jusqu'à demain matin 
aux grévistes pour reprendre le 
travail. Passé ce délai les ouvriers 
grévistes seront renvoyés. 

L'agitation en Russie 
Une dépêche de Moscou annonce 

que le Comité Central révolution-
naire a décidé de continuer l'agi-
talion, prétendant que le Tsar ne 
réalisera aucune des promesses 
quand le calme sera revenu. 

Un complot contre le Tzar 
Plusieurs arrestations d'anar-

chistes ont permis de découvrir un 
complot contre la vie du Tsar. 

AGENCE FOURNIER. 

Télégrammes reçus aujourd'hui 
Paris, 1 h. 50. 

La grève des arsenaux 
2500 grévistes se sont réunis j 

ce matin à la Bourse du Travail 
de Brest pour entendre M. Le 
Gall, ouvrier délégué de Brest, 
qui a rendu compte de son entre-
vue avec le Ministre de la Marine 
et qui a indiqué quelle était la 
situation dans les autres ports. 

L'orateur termine son discours 
en exhortant les grévistes à con-
tinuer la lutte jusqu'à la réinté-
gration de tous les ouvriers 
punis. 

Alphonse XIÎI en Frasce 
Le roi d'Espagne, voyageant inco-

gnito arrivera à Paris dimanche ma-
tin. Il se rendra auprès de M. Loubet 
l'après-midi et, avec le Président, il 
ira chasser lundi à Rambouillet. 

Souffrez-vous de la constipation, 
manquez-vous d'appétit, avez-vous mau-
vaise haleine, des nausées, des renvois, 
de la bilê, etc. ? N'hésitez pas à acheter 
chez votre pharmacien une boite de Pi-
lules Suisses. Avec une dépense de 3 
à 6 centimes par jour, vous guérirez 
rapidement. 

Arrondissement de Cahors 

Cassagnes 

Cassagnes, il manque toujours quelque 
chose. Nous sommes à moitié novembre 
et pas un morceau de bois n'a été porté 
à nos écoles, de sorte que nos enfants 
souffrent du froid. Monsieur le Maire 
devrait songer à cela. Il est vrai que s'il 
songeait à tout ce qui est bien, nous au-
rions un maire parfait. 

Les pères de famille. 

Enfin nos écoles ont de l'eau. Ne crions 
pas trop fort ; de l'eau, oui mais pour 
assurer tout juste le service de propreté. 
Figurez-vous un grand récipient rec-
tangulaire cimenté, sans couverture, 
voilà le portrait de notre citerne, c'est 
déjà quelque chose, mais les feuilles, le 
papier et les poussières en décomposi-
tion ne permettent pas de se servir de 
cette eau comme alimentation. 

Le but poursuivi est toujours acquis 
nous avons une citerne. La population 
est sans doute contente ; mais non, car a 

Anglars-Juillac 
Toujours des troupes nomades. — 

Les vols commis dernièrement dans les 
communes du canton de Puv-l'Evèque 
ne sont pas les seuls dont on ait. eu à se 
plaindre de la part des troupes nomades 
qui errent trop fréquemment dans nos 
environs. 

Précédant les habiles exploits qu'ils 
accomplissaient la même nuit dans les 
villages de Lagardelle ou ailleurs, les 
audacieux malfaiteurs s'introduisirent 
dans l'étable appartenant à M. L... et 
s'emparèrent d'une belle oie grasse, prête 
à manger. Ce vol fut commis vers onxe 
heures du soir, avec une audace inouïe. 

En présence des nombreux vols suc-
cessifs qui viennent de se commettre et 
qui peuvent se renouveler à l'approche 
du nouveau passage des bohémiens, nous 
conseillons aux ménagères de se mon-
trer rigoureuses dans l'intérieur de leur 
maison. Les voleurs méritent d'être im-
pitoyablement chassés. 
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Arrondissement de Figeac 
Cajarc 

La Ste-Cêcile. — C'est le dimanche 
26 courant que la société musicale l'Al-
liance Cajarcoise fêtera, cette année, la 
Sainte-Cécile. 

La commission administrative s'est 
réunie samedi dernier 11 novembre, en 
vue de délibérer à cet effet. 

Nous croyons savoir que le bal tradi-
tionnel, qui depuis quelques années était 
abandonné, aura lieu cette année, si 
toutefois une salle convenable peut être 
mise à la disposition de la société. 

Figeac 
Le mauvais temps. — Le Célé est 

sorti de son lit et inonde en ce moment 
la plupart des prairies. La prairie de 
Ceint-d'Eau est couverte en partie. Il 
est à craindre que la crue ne prenne des 
proportions plus grandes encore. 

Mort subite. —- Dimanche, au mo-
ment où il allait soigner son cheval, M. 
Cérède, âgé de quatre-vingts ans, pro-
priétaire à Roussilhe, banlieue de Fi-
geac, a été atteint d'une attaque d'apo-
plexie foudroyante et a été relevé raide 
mort devant la porte de son écurie. 

Bagnac 

Probité. — Le jour de la foire, le 
nommé Elie Denoit, âgé de vingt ans, 
domicilié au Foursou, village de notre 
commune, a trouvé sur la place publi-
que un porte-monnaie contenant la som-
me de 950 fr. 

Ce jeune homme s'est empressé de 
faire annoncer sa trouvaille par lecrieur 
public, et de cette façon le propriétaire 
a pu rentrer de suite en possession de 
l'argent qu'il avait cru un instant per-
du. Fait à noter : ce brave paysan ne 
s'était aperçu de la disparition qu'en 
voulant payer une génisse qu'il avait 
achetée. 

Félicitations. 

Prudhomat 
Noyée. — Les nommés Henri Mes-

senguiral et Jean Salex péchaient sur la 
Dordogne au lieu dit de Veyssières, 
quand toutàcoup ils aperçurent le corps 
d'une jeune fille qui flottait sur l'eau. Il 
s'empressèrent de retirer l'infortunée, 
qui fut reconnue pour être la jeune 
Céline Rieu, âgée de cinq ans. 

Tous les soins pour la rappeler à la 
vie furent inutiles. 

L'on juge du désespoir des parents, 
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LE MILLIONNAIRE 
ET 

LE BALAYEUR DE RUES 
par W. HERCHENBACH 

IV 
Dans les égouts 

— « Faites alors ce que vous voudrez, 
et tâchez que ce soit fini pour dimanche 
prochain ; ce jour-là il ne sera pas chez 
lui et ses domestiques ne sont pas si 
nombreux. » 

— «Je ferai ce que je pourrais, prenez 
maintenant un peu ma place, je suis fa-
tigué. > 

Sampson prit sa place et la conversa-
tion se poursuivit avec forces interrup-
tions, Sampson ne pouvant parler et 
travailler à la tois. 

— J'aurais pourtant besoin desavoiroù 
vous en êtes et je ne puis me hasarder 
encore dans cette rue ; le mieux serait 
de nous donner un rendez-vous. 

— « Mais si ce Bill vous suivait encore. 
— « Ce n'est pas probable ; nous pour-

Rpproduction interdite aux journaux n'ayant 
pj.s de trait* avec l'Agence Havat, 

rons du reste nous déguiser afin de le 
dérouter. 

— « Bien où nous trouverons-nous ? 
— Après demain à deux heuresdans le 

Tower : (tour de Londres) c'est sur mon 
chemin et je serai encore à temps à la 
banque. 

— « Pourquoi à la tour ? » 
— « D'abord parce que Bill ne nous y 

suivrait pas et ensuite parce que nous 
pourrons y causer sans éveiller l'atten-
tion de personne. 

— « Bien, alors, j'y serai à temps. 
Le travail continua; de temps en temps 

Bill entendait une pierre rouler à terre, 
les deux complices travaillaient avec 
ardeur, ils ne parlaient presque plus, 
Bill ne savait pas bien ce qu'il devait 
faire. 

Les coquins pouvaient descendre à 
tout moment et le découvrir ; en ce cas 
c'en était fait de lui. Il réfléchit pendant 
quelques instants. 

La conversation qu'il venait d'enten-
dre lui avait appris clairement que les 
deux scélérats se préparaient à voler 
une grande somme d'argent en entrant 
par les êgoûts dans les caves où elle 
devait être. 

Il ne lui restait pas un doute qu'il lui 
fallait trouver un moyen d'empêcher ce 
crime et d'avertir le possesseur du 
million. La seule chose qu'il savait de lui 
c'était qu'il passait ses dimanches à 
Windsor, et, combien de marchands de 

Londres faisaient de même. Un grand ! 
nombre d'entre eux y avaient leurs 
villas où ils passaient avec leurs familles 
lejourduSeigneur.il aurait pu ques-
tionner de porte en porte à Wndsor sans 
trouver celui qu'il cherchait. 

L'idée lui vint d'employer un autre 
moyen pour savoir le nom II n'avait 
qu'à surprendre la conversation que les 
deux bandits devaient avoir dans la tour 
de Londres, peut-être qu'ils nommeraient 
celui [qu'ils voulaient dévaliser. Et si 
cela même était impossible il pouvait 
avertir la police. Ce moyen ne lui sou-
riait pas ; il fallait, en ce cas, donner 
son adresse et il pouvait être certain 
que les voleurs de Londres — et il y en 
a beaucoup — prendraient fait et cause 
pour Sampson et Joanny et ne manque-
raient pas de les venger. 

Il résolut d'abord de retourner sur ses 
pas ; quoiqu'il ne put voir, il se fiait à sa 
mémoire pour retrouver son chemin, 
mais il marchalongtemps sans atteindre 
l'échelle et il s'aperçut enfin qu'il s'était 
trompé de couloir. 

Une anxiété mortelle s'empara de lui, 
si Dieu ne faisait pas un miracle en sa 
faveur, il mourrait dans ces conduits 
souterrains. L'instinct de la conserva-
tion de la vie est trop grand pour que 
l'homme n'emploie pas tous les moyens 
imaginables pour se sauver. Oubliant sa 
peur de Joanny et de Sampson, Bill se 
mit à appeler à haute voix ; l'écho seul 

lui répondit. A chaque pas qu'il faisait, 
sa terreur redoublait. 

Livré tour à tour à l'espoir et au dé-
sespoir, jetant des cris de douleur, ou 
adressant au ciel de ferventes prières ; 
il passa plusieurs heures dans ces terri-
bles alternatives. 

— « Il n'est pourtant pas possible, se 
dit-il que je n'arrive à la fin. 

Il ne trouva cependant aucune issue 
à ce nouveau labyrinthe. Ses jambes lui 
refusant bientôt leur service, il s'assit 
persuadé de l'inutilité de ses efforts. 

Il pensa à sa pauvre mère, qui l'atten-
dait en vain ; il se représenta sa douleur 
son anxiété, et maudit sa curiosité. Il 
pria le ciel de le sauver de ce péril, et 
commença à retrouver un peu de calme. 

Accablé par ses fatigues extraordi-
naire il s'endormit. 

Il rêva. Tantôt il lui semblait qu'il se 
trouvait daû3 la petite chambre de sa 
mère, tantôt dans les rues de Londres 
exerçant son industrie. A la fin il crut 
êtru dans la mer nageant vers un rivage. 

Il se réveilla et sentit ses habits tout 
mouillés, tâtant autour de lui, il trouva 
de l'eau à la place où il s'était assis. 

Se levant en sursaut. 
— «Oh I je suis vraiment perdu ! 

dit-il, la mer fait monter la Tamise. 
L'eau montait en effet de minute 

minute, elle atteignait déjà ses genoux. 
Bill essaya d'avancer, mais chacun de 
ses pas le convainquit de l'inutilité de 

se 

en 

ses efforts. 
L'eau montait toujours avec un bruit 

terrible ; il lui semblait parfois qu'elle 
se retirait un peu et il la sentait le mo-
ment d'après, revenir avec une double 
vitesse. 

Elle couvrait presque tout son corps ; 
il dut s'appuyer de toutes ses forces con-
tre la muraille pour n'être pas renversé ! 

Et pourtant, car tel est le cœur de 
l'homme, il ne perdit tout espoir, que 
quand il sentit l'eau à son cou ; alors il 
crut que chaque battement de son cœur 
était le dernier. Joignant les mains, il se 
recommanda à Dieu et attendit la mort. 

En ce moment l'eau commença à 
diminuer et disparut lentement, entraî-
nant avec elle toute la vase qui s'était 
amoncelée depuis le dernier flux. 

Ce danger imminent était passé, mais 
Bill n'était rien moins que sauvé. 

Epuisé parles efforts qu'il avait faits 
pour se tenir debout, il tomba sans con-
naissance. 

Combien de temps passa-t-il ainsi f II 
ne le sut pas, en se réveillant il se remit 
à prier. Tout d'un coup il vit briller 
dans le lointain une lumière et j il enten-
dit des voix. Il crut que c'étaient Joanny 
et Sampson et n'eut ni la force, ni la vo-
lonté de s'éloigner, il essaya de les 
appeler mais il ne put proférer aucun 
son ! 

Il vit alors un objet sombre s'appro-
cher de lut des aboiements lui firent 

comprendre que c'était un chien ; deux 
hommes en haillons le suivaient. Ils por-
taient chacun une lanterne et un gros 
bâton, mais ce qui leur donnait un as-
pect étrange, c'était une ceinture aux 
nombreux crocs de laquelle pendant des 
rats morts. Ces individus étaient des 
chasseurs de rats qui descendaient tous 
les jours dans les égoûts pour prendre 
ces rongeurs à cause de leur peau dont 
ou fait les gants les plus fins. 

Combien d'élégantes dames et même 
de muscadins refuseraient de mettre ces 
gants s'ils les avaient jamais vus dans 
leur état primitif. 

— « Qu'a donc le chien à aboyer ainsi? 
Dik I dit l'un des chasseurs. 

— «Je ne sais, Ned mais c'est contre 
un objet qui est là par terre, répondit 
celui-ci. 

Ils s'approchèrent, et à la lueur des 
lanternes, ils virent Bill. 

— « Grand Dieu ! s'écria Dik c'est un 
garçon ! > 

— « Est-il mort ? 
— « Non, il lui reste encore un peu de 

vie. 
— « Qu'est ce qu'il avait à faire dans 

les égouts ! il ne cherche pas de rats ! 
Il est sans chapeau sans canne et sans 
lanterne. 

Le connais-tu Ned ? 

(A suivre). 
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qui à leur retour trouvèrent leur enfant 
morte. 

Saint-Géré 
Assistance aux vieillards. — Au 

cours de la session de novembre, le 
Conseil municipal aura à fixer le chiffre 
représentant le coût minimum de l'exis-
tence en vue de l'application, à partir 
du 1" janvier 1907, aux vieillards, aux 
infirmes et aux incurables privés de res-
sources, de la loi du 14 juillet 1905, dans 
la commune de Saint-Céré. 

Avant de convoquer l'assemblée mu-
nicipale, M. le maire a réuni samedi, le 
bureau d'assistance pour étudier avec 
lui cette importante question ; après 
avoir entendu la lecture de la loi préci-
tée et des instructions préfectorales qui 
l'accompagnent, le bureau d'assistance 
a établi de la façon suivante les secours 
à accorder aux personnes visées par la 
loi d'assistance sus-visée. 

Logement, 25 fr. ; nourriture, 110 fr. ; 
chauffage 20 fr. ; habillement et divers, 
45 fr. ; au total, 200 fr. par an. La part 
de la commune dans cette dépense est 
fixée à 15 o/o, le surplus sera supporté 
par le département et par l'Etat. 

Les ressources que posséderont les 
personnes secourues viendront en dé-
duction de la somme de 200 fr. qui leur 
sera allouée. Le nombre de ces person-
nes parait devoir être de 60 environ à 
Saint-Céré. 

Pension militaire. — M. Jean-Jules 
Doucet, adjudant aux tirailleurs séné-
galais, qui a 41 ans et 5 mois de servi-
ces, vient d'obtenir la liquidation de sa 
pension de retraite, laquelle est fixée à 
1248 fr. par an, avec jouissance du 15 
janvier 1905. 

M. Doucet est décoré de la médaille 
militaire ; iLest le fils de M. le capi-
taine Doucet, chevalier de la Légion 
d'honneur, premier adjoint au maire. 

Instruction publique. — Mlle Ber-
thoumieux, déléguée dans les fonctions 
d'institutrice-adjointe à l'école primaire j 
supérieure de Montcuq, passe, avec les j 
mêmes fonctions à notre école primaire j 
supérieure en remplacement de Mme 
Nairabèze, nommée à Aurillac. 

Dégagnazés 

Brûlée vive. — La jeune Armandine 
Lorthe, du village de Larofie, âgée de 
neuf ans, est tombée par accident dans 
le feu. 

Aux cris poussés par l'enfant, qui était 
entourée de flammes, le père accourut. 
Malgré tous les soins, la pauvre petite 
est morte deux jours après des suites 
des blessures. 

Arrondissement de Gourdon 
Labastide-Murat 

Foire. — Notre foire du 13 novembre 
n'ayant pu se tenir par suite du mau-
vais temps, a été renvoyée au lundi 27 
courant, jour du marché de quin-
zaine. 

Martel 
Nécrologie. — Aujourd'hui une foule 

nombreuse et recueillie, accompagnait à 
sa dernière demeure la dépouille de M. 
Maturié, ancien avocat du barreau de 
Gourdon. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Daynacjuge d'instruction, Fleuret, 
Serres et Alibert avocats à Gourdon. Au 
cimetière, M. Daynac, au nom du Tri-
nal et M. Fleuret, au nom du barreau, ont 
retracé en termes très élevés la vie du 
défunt, vie pleine de travail, de droiture 
et de bonté. 

Nous adressons à sa famille éplorée 
nos plus sincères condoléances. 

Montvalent 
Vol de truffes. — Un vol de truffes 

assez important a été commis ces jours 
derniers sur des truffières appartenant à 
Mme Calmels, d'Artinsac, non loin du 
bourg de Montvalent. 

Les soupçons se sont portés sur plu-
sieurs individus habitant Montvalent ou 
les environs, lesquels individus ont la 
triste réputation de vivre de vol, de ra-
pine et surtout de maraudages dans les 
parages des truffières. 

La gendarmerie de Martel, mise au 
courant de ce vol, a commencé une en-
quête dont les résultats ne sont pas 
encore connus. 

Souillac 
Réseau téléphonique. — Un nombre 

important de commerçants et notables 
de la commune se sont réunis à l'hôtel-
de-ville, sur la convocation de M. le 
Maire, afin de traiter la question relati-
ve à l'établissement à Souillac d'un bu-
reau téléphonique se reliant à Brive. 

Après discussion, les résolutions sui-
vantes ont été prises : 

1° Un bureau téléphonique ie reliant 
sur Brive sera créé à Souillac par une 
réunion de commerçants et de notables. 

2° Il a été prévu une dépense d'envi-
ron 16.000 francs, laquelle somme serait 
empruntée au taux de 4 0/0 par une 
commission composée de membres choi-
sis parmi les souscripteurs. 

Le remboursement du capital serait 
garanti par l'abandon fait chaque tri-
mestre par l'Etat des produits bruts du 
téléphone. 

Il est à prévoir que ce remboursement 
serait effectué dans l'espace de huit à dix 
ans. 

3° Il serait fait face aux intérêts an-
nuels par la commune pour moitié, et 
par les cotisations des souscripteurs pour 
l'autre moitié. 

En prenant pour base la dépense pré-
vue de 16.000 fr., l'intérêt à servir à la fin 
de la première année serait de 040 fr., 
dont 320 fr. faits par la commune et 320 
fr. faits par les souscripteurs. 

La part d'intérêt à verser pour chaque 
souscripteur serait d'autant plus faible 
que leur nombre serait plus grand. 

Ainsi, si le nombre des souscripteurs 
s'élevait à trente-deux, ils auraient à 
débourser la première année chacun 
10 francs. Si leur nombre était de qua-
rante, le débours ne serait plus que de 
8 francs et ainsi de suite. De plus, la se-
conde année, le capital étant réduit par 
le remboursement de l'Etat, les intérêts 
subiront une réduction proportionnelle 
qui s'accentuera les années suivantes 
jusqu'au remboursement intégral du ca-
pital, ce qui, suivant les prévisions, de-
mandera huit à dix ans, comme cela a 
été dit plus haut. 

En présence d'un si léger sacrifice, 
les commerçants et notables n'hésitent 
pas à prêter leur concours pour la réali-
sation du projet de téléphone et esti-
ment qu'il y a lieu de faire circuler en 
ville une liste pour recueillir les sous-
criptions. Ils espèrent que le nombre 
des souscripteurs sera assez considé-
rable pour que la part d'intérêt soit insi-
gnifiante pour chacun d'eux. 

Il serait à désirer que, pour le succès 
rapide de l'œuvre, les personnes les plus 
intéressées prissent plusieurs parts. 

Plus de la moitié des souscriptions né-
cessaires ont été déjà recueillies. 

Nous espérons que tous ceux que la 
création à Souillac du réseau télépho-
nique intéresse n'hésiteront pas à ap-
porter leur concours dans cette œuvre 
d'intérêt local. 

La liste de souscription est déposée 
au secrétariat de la mairie où l'on peut 
se faire inscrire, tous les jours. 

Jambe fracturée. — Le nommé Ber-
gougnoux, âgé de cinquante-six ans, 
habitant à Blazy, s'est fracturé une 
jambe en sautant un mur. 

Les meilleurs soins ont été donnés au 
blessé par M. le docteur J.-J. Rebière. 

Marché aux truffes. — Plusieur» 
gros acheteurs de truffes nous ayant de-
mandé si les marchés spéciaux de Souil-
lac seraient tenus avec les mêmes avan-
tages pour les vendeurs que les années 
précédentes, nous avons cru pouvoir 
leur répondre que la municipalité, tou-

jours soucieuse des intérêts de Souillac, 
ferait tous les sacrifices nécessaires 
pour amener sur nos marchés le plus 
grand nombre possible de vendeurs. 

On annonce, pour cette année, une 
récolte très abondante de truffes, on 
peut donc compter que nos marchés se-
ront des mieux approvisionnés. 

Le commerce local ne s'en plaindra 
pas. 

Vayrac 
Bureau de bienfaisance. — Le bu-

reau de bienfaisance s'est réuni sous la 
présidence de M. le maire. 

Presque tous les indigents ont eu leur 
ration de pain augmentée de 2 à 3 livres 
en prévision de la mauvaise saison qui 
approche. 

Les membres du bureau ont décidé, 
qu'à l'avenir, la distribution de pain aux 
indigent», commencerait le 1" novembre 
et se terminerait fin avril. 

Fête patronale. ~ Notre fête patro-
nale de dimanche dernier, n'a pas été 
bien brillante. 11 a plu toute la journée 
sans discontinuer, le vent a soufflé avec 
une violence inouïe, à tel point que la 
plupart des poteaux ont été renversés. 
Les attractions ont été complètement 
délaissées. L'iilumination a raté, ainsi 
que les feux d"artifice. Aussi les jeunes 
gens de la fête ne sont pas contents de 
leur journée ; ils n'ont pu faire leurs au-
bades qu'en partie ; les recettes n'ont 
pas afflué, et pour compenser le déficit, 
ils se proposent d'organiser une caval-
cade pour dimanche prochain. 

Vol d'une charrue. — Dans la nuit, 
on a enlevé une charrue à bœufs, dans 
le champ de M. Brunet, notaire à Lasca-
breyrie, commune de Bétaille. 

Bibliographie 
Les Animaux d'après Nature 

« Avant les multiples découvertes de 
la photographie instantanée, l'expérience 
avait seule appris aux hommes spéciaux 
le mécanisme des allures chez l'animal. 

« L'observation différente que les ar-
tistes d'autrefois, plus préoccupés d'idéal 
que de technique, déduisirent de ces al-
lures, leur œuvre d'inspiration, en un 
mot, vient rendre ses comptes de nos 
jours, à l'éclatante vérité photographi-
que. 

« L'œil mécanique de l'appareil, l'évi-
dence du cliché ont chassé les graphi-
ques conventionnels de jadis ; les mou-
vements même les plus rapides furent 
enregistrés, et dès lors la fantaisie mou-
rut au profit de la plus stricte exacti-
tude. » 

Ces lignes, empruntées à la plume au-
torisée de M. Emile Bayard, prouveut 
combien la nouvelle publication artisti-
que de l'éditeur E. Bernard sera pré-
cieuse aux artistes, peintres ou sculp-
teurs. 

Les quatre planches de phototypie que 
nous offre le deuxième numéro de la 
publication Les Animaux d'après Na-
ture, nous montrent les types les plus 
divers : 

La grâce et la gracilité harmonieuse 
du pur sang, la beauté autre, mais non 
moindre, du demi-sang et du cheval 
breton, la grimace malicieuse des singes, 
le charme doux de la chèvre d'Espagne, 
de la biche du Nord,des mouflons d'Afri-
que, la beauté décorative des flamands 
roses, l'activité du pigeon voyageur et la 
niaiserie de l'oie de l'Inde. 

Ces animaux surpris dans leurs atti-
tudes familières offrent aux profanes 
une série de tableaux amusants que la 
plume spirituelle de M. Emile Bayard a 
soulignés de gaies anecdotes. 

Cette intéressante publication est en 
vente partout au prix de 1 franc le nu-
méro. 

Abonnement: 10 fr. — E. Bernard, 
éditeur, 1, rue de Médicis, Paris. 

Commeut se renseigner sur la 
Loi de deux ans ? 

L'Almanach du Drapeau que reçoi-
vent tous les ans en hommage le Prési-
dent de la République, les principales 
autorités militaires et maritimes, et au-
quel l'année dernière l'Académie fran-
çaise a décerné une de ses plus hautes 
récompenses, vient de paraître avec des 
matières entièrement renouvelées et 
mises à jour d'un exceptionnel intérêt. 

Cette merveilleuse petite encyclopé-
die embrasse toute la vie militaire de-
puis les données pratiques accumulées 
dans le Mémento des Connaissances 
militaires et maritimes jusqu'aux ar-
ticle d'une actualité saisissante : l'Armée 
chinoise et l'Armée marocaine, l'Epopée 
russo-japonaise, etc., les jeunes gens 
des futurs contingents et leur famille 
apprécieront surtout d'y trouver un pré-
cis de la Loi de deux ans expliquée. Le 
volume débute par 106 biographies et 
portraits des explorateurs français, puis 
viennent des articles sensationnels : les 
Femmes fortes, les premiers Pompiers 
du Monde, les Forces franco-allemandes 
à la frontière de l'Est, etc. L'emplace-
ment des troupes et les tableaux expli-
catifs des 257 catégories d'emplois ré-
servés'aux anciens militaires ont trouvé 
place dans les 500 pages de ce livre uni-
que publié par Hachette et Oie, illustré 
de plus de 1.700 figures, 1 fr. 50 broché ; 
cartonné, 2 fr. Edition complète : Petit 
Annuaire de l'Armée française, 
3 fr. 75. 

L'intérêt de cette publication s'aug-
mente de nombreuses primes et d'une 
dotation de 1.200 francs pour un enfant 
de sous-officier et de 10.000 fr. de prix 
répartis en 12 concours. 

Le Monde Illustré 
13, quai Voltaire, Paris. Sommaire du nu-

méro 2537 du 11 novembre 1905. 
La révolution en Russie. — Grévistes et 

révolationnaire chantent la « Marseil-
laise » dans la perspective New>ki. 

Paris : Le banquet de la Mutualité à la 
Galerie des Machines. — Avant le défilé. 
— M. Loubet plantant l'arbre Commérao-
ratif. 

Le retour en France do Paul Déroulède. 
Dampierre : les funérailles de la Duches-

se de Luynes. 
Italie : Pose de la première pierre du 

Port de Gênes. — Le roi et la reine après 
la cérémonie. — Les cuirassés français 
1' « J.éna » et le « Bouvet » dans le Port. 

Angleterre: Les usines modèles deBourn-
ville et de Port-Sunlight. — Cottage ou-
vrier. — Repos des ouvrières dans le Parc. 
— Cours du soir. — Fabrication du savon 
et du chocolat. — Restaurant coopératif. 
— La « Bojs'Brigade », etc. 

Silhouettes contemporaines : Léon Lher-
mitte. — Œuvres de l'artiste : « Repos de 
moissonneuse », « L'aïeule >, « Les La-
veuses ». 

Théâtre illustré : Miarka à l'Opéra-Co-
mique. — Fred au théâtre Molière. 

Roman illustré : Les Intrus, par M. 
Charles Esqnier (Illustrations de Laurent 
Desrousseaux). 

Théâtre. — Echecs, par M. D. Janows-
ki. — Rébus. — Concours. 

Le numéro 50 centimes 

moin3 bien tenus. La Banque de Paris se 
négocie à 1550 ; le Comptoir National à 
650 ; le Crédit Foncier à 715 ; le Crédit 
Lyonnais à 1125 ; la Société Générale â 
642 ; la Banque de l'Union Parisienne fait, 
952. 

L'émission des actions d'augmentation de 
Capital du Crédit Mobilier a eu un plein 
succès ; le cours de cette société reste à 
144. 

Parmi les valeurs étrangères ; la Banque 
Centrale-Mexicaine montre de bonnes dis-
positions à 468. 

Le Suez conserve le cours de 4410 ; le 
Rio est bien tenu à 1634. 

Sur le marché en banque, la hausse du 
Bec Aoerse poursuit à 893. 

L'obligation 5 0/0 du chemin de fer Mas-
honaland est demandée à 483. 

Les rentes étrangères sont plus résistan-
tes aux mêmes cours : l'Extérieure se traite 
à 92,20 ; l'Italien à 105,35 ; le Portugais 
à 69,12 quant aux Russes, ils font: le 3 0/0 
1891 à 75;05 ; le 30/0 1896 à 74,25 ; le 
Consolidé à 87,05 ; le Turc vaut 90,40 ; 
la Banque Ottomane, 604. 

Etude de M" SAUTET 
AVOUÉ A CAHORS 

VENTE 
AU TRIBUNAL DE CAHORS 

Le mardi, vingt-huit novembre 
1905, à une heure du soir, d'un 
immeuble et dépendances sis à 
Limogne (Lot). Mise à prix six 
mille francs. S'adresser au dit 
M« SAUTET et à M. LECOUTU-
RIER, administrateur judiciaire, 
28, rue du Mont-Thabor, Paris. 

Paul # Eugène 

Le Globe Trotter 
Le plus grand et leplus beau journal des 

voyages, aventures,explorations, etc. 
— Le n° 15 centimes. Abonnement 
d'un an,8 fr. — Rédaction-adminis-
tration : 4, rue de la Vrillière, Paris. 
Sommaire du 16 Novembre 1905. 
Dans les Yarbalie-, Paul Walle. - Les 

châtiments au Sant-Cyr Chinois. — Le 
« Globe Trotter » à travers le monde : G. 
T.—Moustiquaires portatives. Jeu Bos-
nien. L'arbre-chaise. Singulier attentat en 
Russie. — L'exploration fantastique du Dr 

Bergamy, Illustrations de Holewinski, 
Paul do Sémant. — Au pays des Magyars, 
Henri Renou. — Le Calvaire d'un petit. Si-
bérien, (suite), Illustrations de Lœwy, B. 
de Zenzinoff. — Abandonné, E. Istivie. — 
Pêcheurs de perles. — Les aventures 
d'Hercule Hardi, Illustrations de Tofani, 
Eugène Sue. — Voyages de nos lecteurs. 
L'ascenseur le plus haut du monde. — 
Sports bizarres. —Le plongeon à bicyclet-
te. — Enquêtes mutuelles. Les fauves do-
mestiqués. — Curiosités naturelles : 
Compte-rendu des Sociétés de Géographie, 
L. P. 

Nos Concours. Concours N° 198. (Les 
noms raccordés). Soixante prix. Solu-
tion du concours N° 192 (Le circuit coupé). 
Lauréats. M. Sphinx. 

Bulletin Financier 
A l'exception des fonds et des valeurs 

russes qui sont offerts, par suite des évé-
nements qui continuent, à se produire, le 
marché fait preuves des tendances un peu 
plus fermes. La liquidation s'est effectuée 
facilement, l'argent pour report s'obtenant 
de 2 1/2 à 2 3/4 0/0. 

Notre 3 0/0 se tient à 99,80 
Les Etablissements de crédit eux sont 

21, Al>enae du Pont-Rouge, 
à A'besnes-sur-Helpe (Nord) 

Atteints 
l'un de Fièvre Hectique (dépérissement) 

l'autre de Rachitisme 

ONT ÉTÉ GUÉRIS 

h L1S II 
L v-Vi£» n 

TT 
le fortifiant, 

le reconstituant 
par excellence 

des ENFANTS et des ADULTES 

L'ÊMULSÎON SCOTT 
est irréprochable comme 

préparation et comme qualité. 
Elle est souveraine et ne peut être rem-
placée par aucune autre préparation; 

EXIGEZ-DONC BIEN 
le flacon SCOTT 

portant la marque ci-dessous : 
LE PÊCHEUR 

tenaaï'i sur son £paùle une grosse morue 
marque du procédé Scott 

L'ÊMULSÎON SCOTT 
se trouve dans toutes pharmacies 

. t 4.50 le flacon entier aupnxumquede J
 2 5Q le demi

.
flacoa 

elle me se vend 

jamais en litres 
Echantillon envoyé franco contre 0.50 de 
timbres adressés, en mentionnant ce 

journal, à l'Emulsion Scott, 
(Delouche et Cie), 356, rue Sainte 

Honoré (Entresol), Paris. 

MARCHÉS AUX PRUNES 

Cancon (Lot-et Garonne), 14 novem-
bre. — Petit marché à cause de la pluie. 
Apport, de 250 à 300 quintaux, vendu» 
avec légère baisse sur les marchés pré-
cédents. Cours pratiqués : de 40 à 44 
fruits au demi-kilo, de 53 à 55 francs ; 
de 50 à 54, de 42 à 45 francs ; de 60 à 64, 
de 34 à 35 fr. ; de 70 à 74, de 30 à 32 fr. ; 
de 80 à 84. de 24 à 25 francs ; de 90 à 94, 
de 18 à 19, francs ; de 100 à 104, de 15 à 
17 francs, le tout les 50 kilos. 

Valence-d'Agen lTarn-et-Caronne), 14 
novembre. — Peu de fruits apportés. 
Probablement, ce marché est le dernier 
de la campagne. Voici les cours prati-
qués : gros fruits très rares et très re-
cherchés. Ente, 50/4 fruits, 43 à 45 fr. ; 
60/4, 35 à 36 francs ; 70/4,27 à 28 francs ; 
80/4, 24 à 25francs; 90/4, 19 à 20francs ; 
100/4, 16 à 17 francs ; fretin, 10 à 12 fr. 

J r confie écritures faciles, co-
L pies, etc. à toute personne 

sérieuse, travail suivi, bien payé. 
Ec. Importation, 70, Rue Angou-
lême, Paris. 
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La Tète qui parle 
VII 

Le piège 
— Courage ! lui cria Marie, c'est 

Coictier. 
— Il essaye une clef. 
Le médecin en introduisit plusieurs 

dans la serrure. 
— Pas une ! murmurait-il en agitant 

sa trousse d'une main fiévreuse. Si on 
allait venir !... Ah I prononça-t-il enfin 
avec joie, elle tourne,.. 

Un instant après, il s'ôlançait dans 
l'oubliette. 

— Sauvez Marcel 1 dit la jeune fille. 
— Où ëst-U t 
— Là haut,;, suspendu par sa chemi-

se de mailles ! 
Le pauvre jeune homme était dans les 

affres de la mort. 

Reproduction interdite aux journaux a'ayaat 
Pas de traité avec VAgtme Bavât. 

— Oh I ces lames aiguës ! murmurait-
il d'une voix expirante. 

— S'il tombe, s'écria Coictier.... 
Horreur ! 

Il connaissait ces tombes sanglantes. 
— A moi I fit Marcel. Mon bras se 

détend. 
— Enfant, tiens ferme. 
Et, renversant le seau, Coictier sauta 

dessus et atteignit la grille. 
Il la repoussa avec force. Puis s'accro-

chant de ses mains au rebord du guichet, 
il prit son élan et se hissa dans le puits 
supérieur. 

Là, il se servit des crocs de fer aux 
parois, pour arriver jusqu'à Marcel, le 
prit dans ses bras et le détacha. 

Pour le descendre, il fallut prendre 
garde de ne pas se blesser aux lames 
d'acier. 

Mais enfin, le médecin parvint avec 
Marcel auquel cette assistance inespérée 
avait rendu courage et connaissance, à 
regagner le puits inférieur. 

— Marcel mon cher Marcel ! s'écria la 
jeune fille à travers ses larmes. 

— Pauvre amie, dans cette épouvan-
table fosse ! disait ce dernier, songeant 
à elle plutôt qu'à lui. 

— Mais toi-même ami I 
— Quel atroce supplice auquel j'ai 

échappé I 
— Ces souterrains suintent le sang, 

intervint Coictier. 
Marcel l'embrassa à son tour. 

— Cher maître, je vous dois la vie? 
— Fuyons ce séjour de la mort ! 
Le médecin se retourna vers la porte. 
Elle s'était refermée. 
Il voulut la pousser. 
— Fermée ! fit-il, étonné. 
Prenant sa trousse de clés, il se dispo-

sa à la ouvrir. 
Mais un cri de désespoir s'échappa de 

sa poitrine. 
— Qu'avez-vous î demanda Marcel. 
Le médecin était comme anéanti. 
— Ni serrure, ni trou de ce côté ! pro-

nonça-t-il avec un accent morne. 
— Que faire ? dit Yolande. 
— Notre prière pour mourir ! 
En pénétrant dansl'oubliette, Coictier 

n'avait pas remarqué que la porte, obéis-
sant à un ressort s'était refermée dou-
cement derrière lui. 

Des pas venaient de retentir dans le 
couloir du souterrain, et une voix grêle 
disait en ricanant: 

— Là, j'ai entendu un cri. 
— On vient dit Marie. 
— Silence I enjoignit le médecin. 
Une autre voix, grosse et rude, avait 

répondu dans le couloir à l'aigre rica-
nement : 

— Bien inventé, n'est-ce pas compère ! 
— Olivier le Diable, tu es bien nom-

mé ! 
On a déjà deviné le sombre grand 

prévôt et le diabolique barbier. Ils étaient 
accompagnés de plusieurs gardiens de 

la tour. 
— Ouvre cette porte ! commanda 

Tristan à l'un de ces derniers, en mon-
trant la porte de l'oubliette. 

Le gardien obéit. 
— L'écolier doit être mort, se disait 

le barbier. 
— Sortez I cria Tristan quand la porte 

massive eut tourné sur ses gonds. 
Marie se montra la première. 
Le grand prévôt s'inclina devant elle 

en disant : 
— Le roi vous attend. 
— Le roi fit Marie stupéfaite. 
Coictier vint après la jeune fille. 
— Vous aussi ! gronda Tristan avec 

son air bourru habituel. 
— Et moi ! demanda une voix, celle 

de Marcel. 
— Vivant ! s'écria Olivier comme pé-

trifié. 
Tristan se pencha à l'oreille du bar-

bier. 
— Que faire de lui ? interrogea-t-il. 
Le rusé frater n'était jamais long â se 

remettre. 
— L'arrêt du Parlement ! répondit 

Olivier en lançant à l'amant de Marie 
un regard haineux. 

— C'est juste ! grommela le grand 
prévôt. 

Et s'adressant à l'écolier : 
-— C'est en Grève que tu mourras ! 
Marie poussa un cri déchirant. 
— En Grève répéta Marcel. 

Olivier le Diable se mit à ricaner de 
plus belle. 

— Brûlée vif, avec ton Magicien ! 
On mit Yolande en liberté ; Marie et 

Coictier furent menés auprès du roi. 
Des archers conduisirent Marcel au 

Grand-Chàtelet, où déjà l'on avait enfer-
mé le docteur noir. 

Deux jours après, on les vit sortir tous 
j deux de cette prison pour les transférer 

à la grosse tour du Palais. 
Leur procès fut rapidement instruit 

par la chambre de Tournelle, instituée 
au Parlement pour juger au grand cri-
minel. 

On a parfaitement compris depuis long-
temps, que le docteur noir n'était autre 
que Jean Faust ou Fustr, l'associé de 
Gutemberg. 

Jean Faust eut beau représenter au 
parlement qu'il n'était venu à Paris que 
pour propager en France le grand art de 
l'imprimerie, le procès suivit son cours. 

On accusait Faust d'être magicien et 
de faire commerce avec le diable. 

— Tout ce que j'ai fait, répondait à 
ses juges le fils du riche orfèvre de Ma-
yence, ne doit avoir rien de surprenant 
aux yeux d'un savant. Je ne me suis 
servi delà science que j'ai acquis à l'uni-
versité de Cracovie que pour attirer la 
curiosité et me créer des adhérents. 

— Mais votre Méphistophélès ? 
— C'est mon fidèle Wagner... 
Quant à Ulrich Gering, Michel Fri-

burger et Martin Crantz, mes fidèles 
; pressiers, qu'on interroge messire de 
! La Pierre et Guillaume Fichet, de la 
; Sorbonne, ils sont tout à leur art. Ce 
| sonl d'intelligents ouvriers aucœurdroi, 
i honorant Dieu comme vous et moi. 

Grâce aux deux docteursen Sorbonne, 
I les laboriers pressiers n'avaient pas été 
; inquiétés. 
j Mais ni leur intervention ni leurs ar-
| dentés prières ne purent empêcher la 
! condamnation de Jean Faust et de Mar-
j cel. 
\ Ce dernier fut déclaré complice du 
; sorcier, sur le témoignage de tous ceux 
i qui avaient été victimes de ses prétendus 
i talismans. 

VIII 

i Le bûcher de la Grève 

\ La place de Gréye est pleine de popu-
; laire. 
' Du pavés aux toits, aux auvents sont 
j attachées des grappes vivantes. 
! Les cris de Noël ! retentissaient comme 
j au feu de la Saint-Jean. 

C'est encore un feu qu'on est impa-
nent de saluer ; mais cette fois, c'est le 
feu sinistre du bûcher qui doit dévo-
rer deux victimes humaines. 

En effet, une pile de bois s'élève de-
vant la Maison aux Piliers, et sur ce 
bûcher se dressent deux poteaux aux-
quels on doit lier les condamnés. 

(A suivre.) 
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St-M&ri ni- Lahou val, 
Gaivijrnac, halte 
Caja'rS 
Montbrun, halte 
Tonac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar., 
PARIS (Orsay) 

11 : 
20Î 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 ;;4 
8 48 
8 59 

9 
22 
34 
25 

!) 
0 
9 

11 

■.'Ai" 
47 
5o 

4 
17 
24 
m 
11 

2 55 
3 o 
3 1(1 

3 29 
3 41 

6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 

47.i 
5SS 

5 
13 
21 
32 
39 
46 
52 

3 
l"J 

20 
31 

8 42 
8 38 

PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép., 
Lnma seleiiia......... 
Tpirae 
Monthrini, haite 
Cn)Hic 

Oa'vi«nac, halte 
S'-M'H • 111- Lu hou va| .. 

Siu»t-Cirt|, haiw 
Conduché 
Sa I u t.- Gét y ,., 
Vers 
Àreambal 
Ciibes^nt, halte 
CAHORS. - Ar 

S 47s. 
7 29 s 
7 4<>ï 

50 " 
58 

8 
18 
25 
32 
m 
50 
55 

3 
12 

7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 20 r 

1 ! 
11 
11 
H 21 
11 29 
11 38 
1 1 4S 
1 1 54 
12 \f-

V' 
18 
23 
31 
40 
48 

12 
12 
12 
12 
12 
12 

10 56s 
5 39 : 
5 51 * 
6 3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » l 
7 
7 
7 
7 
7 

20 
26 
35 
46 
54 
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1 

ie A. Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR : 

12 PRESSES W^®m& 
INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité. 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer No$entais 
OB L'UNION FRANÇAISE ANTlALCCOLîffiUE, DE L'CNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-gleue 
du Club CéVerjoI, des Syndicats d'IrjïtiatîVç déparierrientauA 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

PB L'ÉCOLK MoBMAtrE DES luTSTITUTRICES DE LA SEINE, 

èi L|Gée Ffeiisa et du Ijm lilire d< qorqbreuscs publications njéelîeaU-s, st^r;o3rapr)}ques et ar)tIaIcooIIques, etc., «te., «te. 
« >i ; T4 • < ,— 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CULA S, LABEURS 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

mrtdstt issanee, Marnas© &t Décès 

MISÏTE 

'MM PRIX MODÉRÉS 


